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LE MIROIR

En ce mois de mai, les dernières traces de neige laissent peu à peu place au renouveau du
printemps et à l’arrivée des beaux jours.
La saison estivale s’installe doucement, apportant avec elle la réouverture des commerces et
l’animation du village.
Tadoussac se réveille, prête à accueillir visiteurs et activités sous un soleil plus généreux.
Profitons ensemble de cette période lumineuse qui annonce l’été tout proche.
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I N F O S  M U N I C I P A L E S

 
Chères Tadoussaciennes, chers Tadoussaciens,
 
 C’est avec enthousiasme et humilité que je m’adresse à vous pour la première fois en tant que
directeur général de la municipalité. 
 
 D’emblée, je tiens à vous remercier pour l’accueil chaleureux dont vous m’avez fait part.
Tadoussac a la réputation d’être un village spécial, peuplé de gens fiers et engagés dont le cœur
est aussi gros que le fjord. Je constate tous les jours qu’il ne s’agit pas d’une exagération !
 
 Comme beaucoup de gens, j’ai eu le privilège plus jeune de découvrir votre beau coin de pays
d’abord comme visiteur, puis comme ami y passant régulièrement. Voilà désormais que j’y
travaillerai tous les jours ! J’espère être à la hauteur des défis à relever et de vos attentes. Je
m’engage à y consacrer toute ma passion pour le milieu municipal.
 
 La saison estivale étant à nos portes, plusieurs préparatifs vont déjà bon train et vous voyez déjà
nos équipes à l’œuvre. En faisant équipe avec votre conseil municipal et vous-mêmes, je suis
convaincu que ce sera un autre été marqué par de belles rencontres, des expériences culturelles
et gastronomiques exceptionnelles, et toutes sortes d’excursions et de moments privilégiés qui
graveront autant de souvenirs inoubliables dans la tête des habitants comme des touristes.
 
 Sachez que ma porte est toujours ouverte pour répondre à vos questions et entendre vos idées.
Bonne saison estivale à toutes et tous et au plaisir de vous croiser sur le terrain !
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M O T  D U  D I R E C T E U R  G É N É R A L   

Olivier Lacelle



I N F O S  M U N I C I P A L E S

La centrale de prêt d’équipement de la municipalité est maintenant passée en mode
été, avec plusieurs nouveaux équipements disponibles pour profiter pleinement de la
belle saison !
Parmi les équipements offerts :
• Ballons de soccer, volleyball et basketball
• Filet de volleyball
• Planches à pagaie, rames et vestes de sauvetage
• Planches à roulettes, casques et protections
• Spikeball
• Vélo et fatbike
• … et plus encore !

Ce service gratuit, offert par la Municipalité de Tadoussac, est accessible à toute la
population afin de favoriser les activités extérieures, le plaisir et les saines habitudes
de vie.
Pour emprunter de l’équipement ou obtenir plus d’information, contactez Kathy
Barnes au 418 235-4446, poste 1009, ou par courriel à loisirs@tadoussac.com.

Depuis le lundi 4 mai, la Maison du tourisme de Tadoussac a officiellement rouvert ses portes,
marquant le début de la saison touristique 2026.
Lieu d’accueil et d’information pour les visiteurs, la Maison du tourisme sera ouverte
quotidiennement afin d’accompagner les voyageurs dans la découverte de notre village, de ses
attraits naturels, culturels et patrimoniaux.
Cette réouverture annonce le retour progressif de l’effervescence estivale à Tadoussac et le
lancement d’une nouvelle saison touristique que nous espérons dynamique et accueillante pour
tous.
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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

Le prochain conseil municipal se tiendra le mardi 12 mai à 19 h, au
Centre des loisirs.

Ces rencontres sont ouvertes à toutes et à tous et constituent un
moment important pour s’informer, comprendre les décisions en cours
et suivre les projets de la municipalité.
La population est chaleureusement invitée à y participer.

C E N T R A L E  D E  P R Ê T  D ’ É Q U I P E M E N T S  

O U V E R T U R E  M A I S O N  D U  T O U R I S M E  



I N F O S  M U N I C I P A L E S

Un petit mot à tous.
 
Bonjour,
La saison touristique débute ce mois-ci donc, l’horaire de la bibliothèque changera. 
Elle sera ouverte le vendredi soir de 18h à 20h uniquement.
L’ouverture du samedi matin est terminée pour la saison.
 
Après plus de 40 ans d’implication dans notre bibliothèque, je dois vous faire part de mon départ.
Notre maison est à vendre et nous déménagerons aux Escoumins, village dont ma mère est
originaire.
J’ai passé de merveilleuses années dans ma bibliothèque. J’ai vu les jeunes de  notre village
devenir à leur tour des parents. “Elle était là Mme Johanne quand j’étais tout petit”. Les années
ont passé si vite.
 
Donc , la municipalité a besoin d’une personne pour prendre la relève à la Bibliothèque. 
Si vous aimez les livres et avez le goût de transmettre cette passion à  d’autre gens, donnez votre
nom à la Municipalité de Tadoussac.
Je serai là pour vous aider dans votre formation et les gens du Réseau Biblio Côte-Nord sont
toujours prêts à nous encadrer, ils se déplacent même de Sept-Îles
au besoin.
Je ne pars pas tout de suite, seulement à la fin du mois d’octobre.
Je dois terminer vers le 30 juin, mais je ne vous abandonne pas tout de suite.
C’est avec une certaine tristesse que je pars, mais Tadoussac sera toujours avec moi
dans mon cœur.
 
Bien à vous
Johanne Hovington
Responsable de la Biblio de Tadoussac
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B I B L I O T H È Q U E
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C O M I T É  E N V I R O N N E M E N T A L  

Dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts, le comité environnemental de Tadoussac propose
une série d’activités ouvertes à toute la population afin de célébrer, protéger et mieux connaître
notre patrimoine naturel.

Tout au long du mois de mai, citoyennes et citoyens sont invités à participer aux différentes
initiatives présentées au calendrier des activités (voir calendrier à la page 9). Ces rendez-vous se
veulent à la fois éducatifs, conviviaux et mobilisateurs, allant de l’activité artistique extérieure au
nettoyage collectif de la baie, en passant par le lancement officiel de la Politique de l’arbre de
Tadoussac, marquant une étape importante pour la protection et la mise en valeur de notre
couvert forestier.

Un projet de recensement des arbres remarquables se déroulera de mai à octobre. La population
est invitée à partager ses découvertes et ses souvenirs liés aux arbres marquants de Tadoussac
afin de contribuer à la mémoire collective et à la valorisation du patrimoine arboricole local.

Ici le descriptif De droite à gauche : Claude Brassard maire; Julie Mallette, Jean Poirier, Audrey Boulianne, Florent
Desrochers conseillers; Jane Chambers Evans, Dan Mailloux, Marie Soleil Poirier, Andrée Laurence Paradis Roy. -
Comité Environnemental. Joëlle Pierre Conseillère. Absents de la photo : Comité Environnemental - Marie Josée
Normandin, Claris Deschênes et Stéphan Roy.
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Un achat groupé d’arbres et de
végétaux est également offert cette
année afin d’encourager le
verdissement du territoire. Les
espèces disponibles, leurs formats
et leurs prix sont présentés dans
les tableaux. Cette initiative
permet aux résidents d’accéder à
une grande diversité d’arbres, de
conifères, d’arbustes et de plantes
comestibles ou bénéfiques pour la
biodiversité, à des coûts
avantageux.
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Le comité environnemental remercie l’ensemble des partenaires et des citoyens qui
participent activement au verdissement de notre milieu de vie et invite toute la communauté
à prendre part à ces activités printanières.



I N F O S  M U N I C I P A L E S
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I N F O S  M U N I C I P A L E S

Le comité culturel de Tadoussac est actuellement à la recherche de bénévoles souhaitant
s’impliquer activement dans la vie culturelle du village et contribuer au développement
d’initiatives artistiques, patrimoniales et communautaires.

Lieu d’échange, de réflexion et de proposition, le comité culturel joue un rôle important dans
la mise en valeur de la culture locale, le soutien aux projets citoyens et l’animation culturelle
tout au long de l’année.

Les personnes intéressées à participer à la vitalité culturelle de Tadoussac sont invitées à
transmettre leur candidature avant le 1er juin à l’adresse suivante :
lara.darquey@tadoussac.com.
Votre engagement peut faire une réelle différence pour la culture à Tadoussac !

C O M I T É  C U L T U R E L  

P I C K E L B A L L  

C A M P  D E  J O U R  

Un terrain de pickleball a été aménagé au sous-sol de l’église et sera
accessible jusqu’à la fin du mois de mai.
Les citoyens sont invités à venir en profiter pour une partie entre amis !
Idéalement, les joueurs doivent se présenter en groupe de quatre, puisque
ce sport se pratique à quatre participants.
La réservation du terrain est obligatoire. Pour réserver une plage horaire,
veuillez contacter Kathy Barnes au 418-235-4446 poste 1009.

Les inscriptions au camp de jour de Tadoussac pour l’été 2026 sont maintenant ouvertes !
Le camp s’adresse aux enfants de 5 à 12 ans et se déroulera du 22 juin au 14 août 2026.
Les formulaires d’inscription sont disponibles sur le site Internet de la Municipalité. Les
formulaires complétés doivent être transmis par courriel à loisirs@tadoussac.com ou déposés
directement au bureau municipal.
Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter Kathy Barnes au 418 235-4446, poste
1009.
Au plaisir d’accueillir vos jeunes cet été !
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I N F O S  M U N I C I P A L E S

Depuis le 1er mai, les automobilistes peuvent procéder au remplacement de
leurs pneus d’hiver par des pneus d’été.
Nous invitons les citoyens à planifier leur changement de pneus dans les
prochaines semaines afin de circuler de façon sécuritaire et adaptée aux
conditions routières de la saison estivale.
Bonne route à tous !

C H A N G E M E N T  S A I S O N N I E R  D E S  P N E U S  

Le point de dépôt de Tadoussac est situé à l’entrepôt municipal, sur la route 138. 
Il est ouvert à la population les mercredis de 10 h 30 à 12 h, permettant ainsi de disposer de façon
sécuritaire des matières telles que la peinture, l’huile et les batteries.

Merci de votre collaboration pour le respect de ces consignes environnementales.

P O I N T  D E  D É P Ô T  D E  T A D O U S S A C  ( P E I N T U R E ,  H U I L E  E T  B A T T E R I E S )

La Municipalité rappelle aux propriétaires de chiens que ceux-ci doivent être tenus en
laisse en tout temps dans les espaces publics du village.

Par respect pour la collectivité et la propreté des lieux, il est également obligatoire de
ramasser les excréments de son chien. Cette simple habitude contribue à maintenir un
environnement agréable pour tous.

Merci à chacun pour sa collaboration.

R A P P E L  P O U R  L E S  C H I E N S

Les abris d’hiver sont autorisés dans toutes les zones du 1er octobre au 1er mai de l’année
suivante.
Comme cette période est maintenant terminée, la Municipalité rappelle aux citoyens que les
abris saisonniers doivent être démontés et retirés dès que possible.
Cette mesure contribue à la sécurité, à l’esthétique du milieu et au bon entretien des espaces
publics.
Merci à tous pour votre collaboration.

R A P P E L  –  R E T R A I T  D E S  A B R I S  D ’ H I V E R
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R A P P E L  -  D E M A N D E  D E  P E R M I S  A V A N T  T R A V A U X
La Municipalité rappelle aux citoyens qu’un permis municipal est obligatoire avant d’entreprendre
plusieurs types de travaux sur une propriété.
Avant de commencer un projet de construction, de rénovation ou d’aménagement extérieur, il est
important de vérifier auprès du service d’urbanisme si un permis ou un certificat d’autorisation est
requis. Cette démarche permet d’assurer la conformité des travaux aux règlements municipaux et
d’éviter des complications ou des frais supplémentaires.

Voici une liste, non-exhaustive, des demandes nécessitant un permis ou un certificat :
Construction d'un nouveau bâtiment principal
Construction d'un nouveau bâtiment complémentaire (garage, remise, gazebo...)
Agrandissement d'un bâtiment principal ou complémentaire
Déplacement, réparation ou démolition d'une construction
Construction ou usage temporaire
Changement d'usage ou de destination d'un immeuble
Demande d'opération cadastrale
Occupation d'un immeuble nouvelle érigé ou modifié ou dont on a changé la destination ou
l'usage
Travaux d'aménagement de terrain tels qu'excavation du sol, déplacement d'humus, remblais ou
déblais
Plantation et abattage d'arbres
Travaux et ouvrages sur les rives et le littoral des lacs et cours d'eau
Installation d'une piscine
La construction, l'installation ou la modification d'affiches ou d'enseignes
Construction, l'implantation ou la modification d'une installation sanitaire ou d'un puits d'eau
potable

Les délais approximatifs de traitement pour les permis et certificats sont de 30 jours ouvrables à
partir de la date du dépôt de la demande. Néanmoins, ce délai peut être prolongé si la demande doit
être traitée par le comité consultatif d'urbanisme (PIIA, usages conditionnels, dérogation mineure
ou PPCMOI) ou par le comité de démolition (demande de démolition), avant d'être validée ou non
par le Conseil municipal.

Pour toute question ou pour déposer une demande, communiquez avec le service d’urbanisme de la
municipalité à andree-laurence.paradis-roy@tadoussac.com avant le début des travaux.



I N F O S  M U N I C I P A L E S
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S E R V I C E  D E  V É T É R I N A I R E  À  T A D O U S S A C  !
La Municipalité tient à souligner la mise en place du service de vétérinaire mobile offert par
Caroline Carrier et Mario Bergeron, rendu possible grâce aux démarches et à la collaboration de
Kathy Barnes. 

Ce service, attendu depuis longtemps par plusieurs citoyens, répond à un réel besoin sur le
territoire.

L’accueil a été très positif et les premières plages horaires ont rapidement trouvé preneur : les
journées des 18 et 19 mai sont déjà complètes. Les personnes intéressées peuvent tout de même
communiquer avec le service afin d’être inscrites sur une liste d’attente en cas de désistement.

Nous sommes heureux d’annoncer que le service sera de retour les 16 et 17 juin. Les réservations
sont dès maintenant ouvertes et nous invitons les citoyens à réserver leurs plages horaires sans
tarder.

Pour information ou prise de rendez-vous : 581-572-0202.

La Municipalité de Tadoussac lance un appel à la solidarité de la population.

Afin d’assurer le bon fonctionnement de notre Poste de traite Chauvin tout au long de la saison
estivale, nous sommes actuellement à la recherche d’un logement saisonnier pour un employé à
temps plein.
Nous sommes bien conscients que le marché locatif est particulièrement tendu et que les
disponibilités sont limitées. C’est pourquoi toute aide, même indirecte, peut faire une réelle
différence.
Si vous avez connaissance d’un logement disponible, ou si vous connaissez quelqu’un qui
pourrait en proposer un pour la saison, nous vous invitons à communiquer avec la Municipalité.
Chaque piste est précieuse et sera grandement appréciée.

Merci à toutes et à tous pour votre soutien et votre solidarité, essentiels au maintien de nos
services et de l’animation du village durant l’été.

A P P E L  À  L A  S O L I D A R I T É - R E C H E R C H E  D E  L O G E M E N T  S A I S O N N I E R  



Nous travaillons à préparer le musée pour les visiteurs et nous
avons besoin d’informations sur certains des bateaux qui y
sont entreposés. Nous avons dix petits bateaux ainsi que le
célèbre voilier, Bonne Chance, et nous en savons beaucoup sur
certains d'entre eux, mais peu sur d'autres. 

Vous souvenez-vous de qui possédait ce bateau? Ou qui l’a
construit? Ou à quoi il servait? Il mesure environ 15 pieds de
long sur 3.5 pieds et est conçu pour un moteur hors-bord à
l’arrière. Si vous avez de vieilles photos, ce serait merveilleux !

 ET, si vous voulez le voir ou voir les autres bateaux, faites le
moi savoir et nous pouvons prendre rendez-vous. Toute
information que vous pourriez avoir serait utile ! 

Appelez ou écrivez à : Alan Evans. 581 572 5714 ou
alan.evans@videotron.ca
 

I N F O S  M U N I C I P A L E S
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L E  M U S É E  M A R I T I M E  

L’ouverture des fameuses portes de la cale sèche
Tadoussac aura lieu dans la nuit du samedi 16 mai au
dimanche 17 mai, à 2 h du matin.

Les personnes intéressées ou les plus courageux
souhaitant y assister sont les bienvenus, et cet avis est
également donné à titre d’information pour la
population.

O U V E R T U R E  D E S  P O R T E S  D E  L A  C A L E  S È C H E



I N F O S  M U N I C I P A L E S
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À l’approche de la saison estivale, 
le Service de Protection Incendie de la Municipalité de Tadoussac souhaite vous informer que des
visites de prévention incendie auront lieu, de façon aléatoire, sur le territoire de la municipalité et
ce, de mai à octobre. 

Ces visites ont pour but de valider les éléments de sécurité incendie dans vos résidences et vous
fournir de bons conseils, en matière de prévention incendie. 

Les pompiers feront la vérification :
- Des avertisseurs de fumée
- Des avertisseurs de monoxyde de carbone
- Des extincteurs 
- De tous autres éléments reliés à la sécurité incendie.

S E R V I C E  I N C E N D I E  

Pour toutes questions en lien
avec la sécurité incendie, 

Composez-le : (418) 235-4446
poste 1301 ou par courriel à :
robin.lepage@tadoussac.com
 
En espérant vous voir bientôt,

Le service incendie vous
souhaite une saison en toute
sécurité ! 



I N F O S  M U N I C I P A L E S
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Encore une fois, bravo à tous. En mars, notre consommation a atteint 9 135 m³, soit une baisse de
651 m³ par rapport à mars 2025.
Pour avril, l’objectif est de rester sous 9 181 m³. Nous invitons chacun à réduire sa consommation
de 10 à 20 litres par jour.
 
Des gestes simples comme raccourcir les douches, réparer les fuites et éviter de laisser couler
l’eau peuvent faire la différence. 
En mars, la consommation était de 368 L/personne/jour; l’objectif est de 220.
 

La Municipalité de Tadoussac invite tous les citoyens à adopter de bonnes pratiques afin de
préserver notre eau potable, une ressource précieuse.

L’arrosage extérieur est encadré par le règlement 334, article 8.22.11. Du 1er mai au 1er septembre,
l’arrosage des pelouses, jardins et végétaux est permis uniquement entre 19 h et 22 h, selon les
modalités suivantes :

Numéros civiques pairs : mercredis et samedis
Numéros civiques impairs : mardis et vendredis
En dehors de ces périodes, l’arrosage est interdit.

Nous vous invitons également à demeurer vigilants face aux fuites d’eau. Si vous entendez des
bruits sourds ou anormaux provenant du réseau, ou si vous constatez qu’un robinet dégoutte, il est
important d’agir rapidement ou de le signaler. Une simple fuite peut entraîner un gaspillage
important d’eau potable.

Chaque geste compte pour protéger notre approvisionnement en eau. 

Merci de votre collaboration !
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I N F O S  P R A T I Q U E S

C O N S O M M A T I O N  D ’ E A U  
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I N F O S  P R A T I Q U E S
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A P P E L  À  C A N D I D A T U R E
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A P P E L  À  C A N D I D A T U R E
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A P P E L  À  C A N D I D A T U R E



HEURES D’OUVERTURE DU CLSC
(418) 233-2931, poste 382000

L: 7h30-12h et 13h-15h30
M: 7h30-12h et 13h-15h30

Me: 7h30-12h et 13h-15h30
J: 7h30-12h et 13h-15h30

V: FERMÉ
S: FERMÉ
D: FERMÉ

HEURES D’OUVERTURE DE LA
BIBLIOTÈQUE

(418) 235-4446,  poste 1106

TOUS LES MARDIS ET VENDREDIS
DE 18H À 20H

LE SAMEDI DE 9H À 12H

HEURES D’OUVERTURE

L: 9h-12h et 13h-16h
M: 9h-12h et 13h-16h

Me: 9h-12h et 13h-16h
J: 9h-12h et 13h-16h

V: 9h-12h 
S: FERMÉ
D: FERMÉ

162 Rue des Jésuites, Tadoussac, QC G0T 2A0

(418) 235-4446
https://www.municipalite.tadoussac.com/

Le Miroir peut vous être transmis par courriel, pour ceux et celles qui le désirent. Si tel
est le cas, simplement écrire à lara.darquey@tadoussac.com avec le courriel auquel

vous souhaitez recevoir le bulletin.
24

HEURES D’OUVERTURE DU CLSC
(418) 233-2931, poste 382000

L: 7h30-12h et 13h-15h30
M: 7h30-12h et 13h-15h30

Me: 7h30-12h et 13h-15h30
J: 7h30-12h et 13h-15h30

V: FERMÉ
S: FERMÉ
D: FERMÉ

HEURES D’OUVERTURE DE LA
BIBLIOTÈQUE

(418) 235-4446,  poste 1106

 LE VENDREDI DE 18H À 20H

HEURES D’OUVERTURE

L: 9h-12h et 13h-16h
M: 9h-12h et 13h-16h

Me: 9h-12h et 13h-16h
J: 9h-12h et 13h-16h

V: 9h-12h 
S: FERMÉ
D: FERMÉ

162 Rue des Jésuites, Tadoussac, QC G0T 2A0

(418) 235-4446
https://www.municipalite.tadoussac.com/

Le Miroir peut vous être transmis par courriel, pour ceux et celles qui le désirent. Si tel
est le cas, simplement écrire à lara.darquey@tadoussac.com avec le courriel auquel

vous souhaitez recevoir le bulletin.

tel:+1-418-233-2931
tel:+1-418-233-2931
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	La saison estivale étant à nos portes, plusieurs préparatifs vont déjà bon train et vous voyez déjà nos équipes à l’œuvre. En faisant équipe avec votre conseil municipal et vous-mêmes, je suis convaincu que ce sera un autre été marqué par de belles rencontres, des expériences culturelles et gastronomiques exceptionnelles, et toutes sortes d’excursions et de moments privilégiés qui graveront autant de souvenirs inoubliables dans la tête des habitants comme des touristes.
	Sachez que ma porte est toujours ouverte pour répondre à vos questions et entendre vos idées. Bonne saison estivale à toutes et tous et au plaisir de vous croiser sur le terrain !
	Olivier Lacelle


	INFOS MUNICIPALES
	CONSEIL MUNICIPAL
	Le prochain conseil municipal se tiendra le mardi 12 mai à 19 h, au Centre des loisirs.
	Ces rencontres sont ouvertes à toutes et à tous et constituent un moment important pour s’informer, comprendre les décisions en cours et suivre les projets de la municipalité. La population est chaleureusement invitée à y participer.

	OUVERTURE MAISON DU TOURISME
	Depuis le lundi 4 mai, la Maison du tourisme de Tadoussac a officiellement rouvert ses portes, marquant le début de la saison touristique 2026. Lieu d’accueil et d’information pour les visiteurs, la Maison du tourisme sera ouverte quotidiennement afin d’accompagner les voyageurs dans la découverte de notre village, de ses attraits naturels, culturels et patrimoniaux. Cette réouverture annonce le retour progressif de l’effervescence estivale à Tadoussac et le lancement d’une nouvelle saison touristique que nous espérons dynamique et accueillante pour tous.

	CENTRALE DE PRÊT D’ÉQUIPEMENTS
	La centrale de prêt d’équipement de la municipalité est maintenant passée en mode été, avec plusieurs nouveaux équipements disponibles pour profiter pleinement de la belle saison ! Parmi les équipements offerts : • Ballons de soccer, volleyball et basketball • Filet de volleyball • Planches à pagaie, rames et vestes de sauvetage • Planches à roulettes, casques et protections • Spikeball • Vélo et fatbike • … et plus encore !
	Ce service gratuit, offert par la Municipalité de Tadoussac, est accessible à toute la population afin de favoriser les activités extérieures, le plaisir et les saines habitudes de vie. Pour emprunter de l’équipement ou obtenir plus d’information, contactez Kathy Barnes au 418 235-4446, poste 1009, ou par courriel à loisirs@tadoussac.com.


	INFOS MUNICIPALES
	BIBLIOTHÈQUE
	Un petit mot à tous.
	Bonjour, La saison touristique débute ce mois-ci donc, l’horaire de la bibliothèque changera.  Elle sera ouverte le vendredi soir de 18h à 20h uniquement. L’ouverture du samedi matin est terminée pour la saison.
	Après plus de 40 ans d’implication dans notre bibliothèque, je dois vous faire part de mon départ. Notre maison est à vendre et nous déménagerons aux Escoumins, village dont ma mère est originaire. J’ai passé de merveilleuses années dans ma bibliothèque. J’ai vu les jeunes de  notre village devenir à leur tour des parents. “Elle était là Mme Johanne quand j’étais tout petit”. Les années ont passé si vite.
	Donc , la municipalité a besoin d’une personne pour prendre la relève à la Bibliothèque.  Si vous aimez les livres et avez le goût de transmettre cette passion à  d’autre gens, donnez votre nom à la Municipalité de Tadoussac. Je serai là pour vous aider dans votre formation et les gens du Réseau Biblio Côte-Nord sont toujours prêts à nous encadrer, ils se déplacent même de Sept-Îles au besoin. Je ne pars pas tout de suite, seulement à la fin du mois d’octobre. Je dois terminer vers le 30 juin, mais je ne vous abandonne pas tout de suite. C’est avec une certaine tristesse que je pars, mais Tadoussac sera toujours avec moi dans mon cœur.
	Bien à vous Johanne Hovington Responsable de la Biblio de Tadoussac
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	COMITÉ ENVIRONNEMENTAL
	Dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts, le comité environnemental de Tadoussac propose une série d’activités ouvertes à toute la population afin de célébrer, protéger et mieux connaître notre patrimoine naturel.
	Tout au long du mois de mai, citoyennes et citoyens sont invités à participer aux différentes initiatives présentées au calendrier des activités (voir calendrier à la page 9). Ces rendez-vous se veulent à la fois éducatifs, conviviaux et mobilisateurs, allant de l’activité artistique extérieure au nettoyage collectif de la baie, en passant par le lancement officiel de la Politique de l’arbre de Tadoussac, marquant une étape importante pour la protection et la mise en valeur de notre couvert forestier.
	Un projet de recensement des arbres remarquables se déroulera de mai à octobre. La population est invitée à partager ses découvertes et ses souvenirs liés aux arbres marquants de Tadoussac afin de contribuer à la mémoire collective et à la valorisation du patrimoine arboricole local.


	INFOS MUNICIPALES
	Un achat groupé d’arbres et de végétaux est également offert cette année afin d’encourager le verdissement du territoire. Les espèces disponibles, leurs formats et leurs prix sont présentés dans les tableaux. Cette initiative permet aux résidents d’accéder à une grande diversité d’arbres, de conifères, d’arbustes et de plantes comestibles ou bénéfiques pour la biodiversité, à des coûts avantageux.

	INFOS MUNICIPALES
	Le comité environnemental remercie l’ensemble des partenaires et des citoyens qui participent activement au verdissement de notre milieu de vie et invite toute la communauté à prendre part à ces activités printanières.
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	COMITÉ CULTUREL
	PICKELBALL
	CAMP DE JOUR

	INFOS MUNICIPALES
	RAPPEL POUR LES CHIENS
	La Municipalité rappelle aux propriétaires de chiens que ceux-ci doivent être tenus en laisse en tout temps dans les espaces publics du village.
	Par respect pour la collectivité et la propreté des lieux, il est également obligatoire de ramasser les excréments de son chien. Cette simple habitude contribue à maintenir un environnement agréable pour tous.
	Merci à chacun pour sa collaboration.

	RAPPEL – RETRAIT DES ABRIS D’HIVER
	Les abris d’hiver sont autorisés dans toutes les zones du 1er octobre au 1er mai de l’année suivante. Comme cette période est maintenant terminée, la Municipalité rappelle aux citoyens que les abris saisonniers doivent être démontés et retirés dès que possible. Cette mesure contribue à la sécurité, à l’esthétique du milieu et au bon entretien des espaces publics. Merci à tous pour votre collaboration.

	CHANGEMENT SAISONNIER DES PNEUS
	Depuis le 1er mai, les automobilistes peuvent procéder au remplacement de leurs pneus d’hiver par des pneus d’été. Nous invitons les citoyens à planifier leur changement de pneus dans les prochaines semaines afin de circuler de façon sécuritaire et adaptée aux conditions routières de la saison estivale. Bonne route à tous !

	POINT DE DÉPÔT DE TADOUSSAC (PEINTURE, HUILE ET BATTERIES)
	Le point de dépôt de Tadoussac est situé à l’entrepôt municipal, sur la route 138.  Il est ouvert à la population les mercredis de 10 h 30 à 12 h, permettant ainsi de disposer de façon sécuritaire des matières telles que la peinture, l’huile et les batteries.
	Merci de votre collaboration pour le respect de ces consignes environnementales.


	INFOS MUNICIPALES
	RAPPEL - DEMANDE DE PERMIS AVANT TRAVAUX
	La Municipalité rappelle aux citoyens qu’un permis municipal est obligatoire avant d’entreprendre plusieurs types de travaux sur une propriété. Avant de commencer un projet de construction, de rénovation ou d’aménagement extérieur, il est important de vérifier auprès du service d’urbanisme si un permis ou un certificat d’autorisation est requis. Cette démarche permet d’assurer la conformité des travaux aux règlements municipaux et d’éviter des complications ou des frais supplémentaires.
	Voici une liste, non-exhaustive, des demandes nécessitant un permis ou un certificat :
	Construction d'un nouveau bâtiment principal
	Construction d'un nouveau bâtiment complémentaire (garage, remise, gazebo...)
	Agrandissement d'un bâtiment principal ou complémentaire
	Déplacement, réparation ou démolition d'une construction
	Construction ou usage temporaire
	Changement d'usage ou de destination d'un immeuble
	Demande d'opération cadastrale
	Occupation d'un immeuble nouvelle érigé ou modifié ou dont on a changé la destination ou l'usage
	Travaux d'aménagement de terrain tels qu'excavation du sol, déplacement d'humus, remblais ou déblais
	Plantation et abattage d'arbres
	Travaux et ouvrages sur les rives et le littoral des lacs et cours d'eau
	Installation d'une piscine
	La construction, l'installation ou la modification d'affiches ou d'enseignes
	Construction, l'implantation ou la modification d'une installation sanitaire ou d'un puits d'eau potable
	Les délais approximatifs de traitement pour les permis et certificats sont de 30 jours ouvrables à partir de la date du dépôt de la demande. Néanmoins, ce délai peut être prolongé si la demande doit être traitée par le comité consultatif d'urbanisme (PIIA, usages conditionnels, dérogation mineure ou PPCMOI) ou par le comité de démolition (demande de démolition), avant d'être validée ou non par le Conseil municipal.
	Pour toute question ou pour déposer une demande, communiquez avec le service d’urbanisme de la municipalité à andree-laurence.paradis-roy@tadoussac.com avant le début des travaux.
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	SERVICE DE VÉTÉRINAIRE À TADOUSSAC !
	La Municipalité tient à souligner la mise en place du service de vétérinaire mobile offert par Caroline Carrier et Mario Bergeron, rendu possible grâce aux démarches et à la collaboration de Kathy Barnes.
	Ce service, attendu depuis longtemps par plusieurs citoyens, répond à un réel besoin sur le territoire.
	L’accueil a été très positif et les premières plages horaires ont rapidement trouvé preneur : les journées des 18 et 19 mai sont déjà complètes. Les personnes intéressées peuvent tout de même communiquer avec le service afin d’être inscrites sur une liste d’attente en cas de désistement.
	Nous sommes heureux d’annoncer que le service sera de retour les 16 et 17 juin. Les réservations sont dès maintenant ouvertes et nous invitons les citoyens à réserver leurs plages horaires sans tarder.
	Pour information ou prise de rendez-vous : 581-572-0202.

	APPEL À LA SOLIDARITÉ-RECHERCHE DE LOGEMENT SAISONNIER
	La Municipalité de Tadoussac lance un appel à la solidarité de la population.
	Afin d’assurer le bon fonctionnement de notre Poste de traite Chauvin tout au long de la saison estivale, nous sommes actuellement à la recherche d’un logement saisonnier pour un employé à temps plein. Nous sommes bien conscients que le marché locatif est particulièrement tendu et que les disponibilités sont limitées. C’est pourquoi toute aide, même indirecte, peut faire une réelle différence. Si vous avez connaissance d’un logement disponible, ou si vous connaissez quelqu’un qui pourrait en proposer un pour la saison, nous vous invitons à communiquer avec la Municipalité. Chaque piste est précieuse et sera grandement appréciée.
	Merci à toutes et à tous pour votre soutien et votre solidarité, essentiels au maintien de nos services et de l’animation du village durant l’été.
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	LE MUSÉE MARITIME
	Nous travaillons à préparer le musée pour les visiteurs et nous avons besoin d’informations sur certains des bateaux qui y sont entreposés. Nous avons dix petits bateaux ainsi que le célèbre voilier, Bonne Chance, et nous en savons beaucoup sur certains d'entre eux, mais peu sur d'autres.
	Vous souvenez-vous de qui possédait ce bateau? Ou qui l’a construit? Ou à quoi il servait? Il mesure environ 15 pieds de long sur 3.5 pieds et est conçu pour un moteur hors-bord à l’arrière. Si vous avez de vieilles photos, ce serait merveilleux !
	ET, si vous voulez le voir ou voir les autres bateaux, faites le moi savoir et nous pouvons prendre rendez-vous. Toute information que vous pourriez avoir serait utile !
	Appelez ou écrivez à : Alan Evans. 581 572 5714 ou alan.evans@videotron.ca

	OUVERTURE DES PORTES DE LA CALE SÈCHE
	L’ouverture des fameuses portes de la cale sèche Tadoussac aura lieu dans la nuit du samedi 16 mai au dimanche 17 mai, à 2 h du matin.
	Les personnes intéressées ou les plus courageux souhaitant y assister sont les bienvenus, et cet avis est également donné à titre d’information pour la population.
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	SERVICE INCENDIE
	À l’approche de la saison estivale,  le Service de Protection Incendie de la Municipalité de Tadoussac souhaite vous informer que des visites de prévention incendie auront lieu, de façon aléatoire, sur le territoire de la municipalité et ce, de mai à octobre.
	Ces visites ont pour but de valider les éléments de sécurité incendie dans vos résidences et vous fournir de bons conseils, en matière de prévention incendie.
	Les pompiers feront la vérification : - Des avertisseurs de fumée - Des avertisseurs de monoxyde de carbone - Des extincteurs  - De tous autres éléments reliés à la sécurité incendie.
	Pour toutes questions en lien avec la sécurité incendie,
	Composez-le : (418) 235-4446 poste 1301 ou par courriel à : robin.lepage@tadoussac.com
	En espérant vous voir bientôt,
	Le service incendie vous souhaite une saison en toute sécurité !
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	INFOS PRATIQUES
	CONSOMMATION D’EAU
	Encore une fois, bravo à tous. En mars, notre consommation a atteint 9 135 m³, soit une baisse de 651 m³ par rapport à mars 2025. Pour avril, l’objectif est de rester sous 9 181 m³. Nous invitons chacun à réduire sa consommation de 10 à 20 litres par jour.
	Des gestes simples comme raccourcir les douches, réparer les fuites et éviter de laisser couler l’eau peuvent faire la différence.  En mars, la consommation était de 368 L/personne/jour; l’objectif est de 220.
	La Municipalité de Tadoussac invite tous les citoyens à adopter de bonnes pratiques afin de préserver notre eau potable, une ressource précieuse.
	L’arrosage extérieur est encadré par le règlement 334, article 8.22.11. Du 1er mai au 1er septembre, l’arrosage des pelouses, jardins et végétaux est permis uniquement entre 19 h et 22 h, selon les modalités suivantes :
	Numéros civiques pairs : mercredis et samedis Numéros civiques impairs : mardis et vendredis En dehors de ces périodes, l’arrosage est interdit.
	Nous vous invitons également à demeurer vigilants face aux fuites d’eau. Si vous entendez des bruits sourds ou anormaux provenant du réseau, ou si vous constatez qu’un robinet dégoutte, il est important d’agir rapidement ou de le signaler. Une simple fuite peut entraîner un gaspillage important d’eau potable.
	Chaque geste compte pour protéger notre approvisionnement en eau.
	Merci de votre collaboration !
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